
Prochaine assemblée régulière du conseil :  
le mardi 8 avril 2014 à 19 h 30.

Heures d'ouverture du bureau municipal :  
du lundi au vendredi de 9 h à 16 h.   
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À lire en page 8

LA FORCE CRÉATIVE D'UNE COMMUNAUTÉ

Invitation à l’Assemblée Générale Annuelle 
des Comptonales

L’équipe des Comptonales invite chaleureusement les Comptonois ainsi que les intervenants agroalimentaires, 
touristiques et culturels à assister à l’assemblée générale annuelle prévue le mardi 18 mars prochain à 19 h, à la 
salle du conseil de l’Hôtel de ville de Compton.

Lors de cette assemblée, nous vous présenterons le compte-rendu des activités 2013 ainsi que les états financiers.  
Nous ferons également l’élection de quelques sièges du conseil d’administration.

De plus, nous ferons tirer aux membres présents une paire de billets pour le Festin des Grâces 2014.  Café et 
délicatesses vous seront servis sur place. Au plaisir de vous y voir.

- L’équipe des Comptonales

CE SOIR à 19 h Les joyeux lurons du comité des loisirs 
de Compton, organisateurs des Plaisirs 
d’hiver.

François Rodrique fait un clin d’œil 
à ses admirateurs, tandis que Josée 
Paradis montre fièrement son foulard à 
l’effigie des Plaisirs d’hiver et que Gaé-
tan Lemire en profite pour essayer de lui 
voler. Pendant ce temps, au bout de la 
rangée Denis Chapdelaine essaie de se 
faire remarquer ce qui n’est pas facile 
quand on a la belle Solange Masson et 
sa fille Stella à ses côtés. Sont absents 
sur la photo : Réjean Mégré, Ghislain 
Lafortune et Gaétan Couture. 

Visite du Dr Réjean Hébert à Compton 
en appui au projet d’école-bibliothèque en page 4

Les Comptonales finalistes 
aux Grands Prix du Tourisme! en page 6 

Bilan exceptionnel de gestion 
des matières résiduelles dans 
la MRC de Coaticook en page 10

Tout ce que vous devez 
savoir sur l’avertisseur 
de fumée en page 5
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L’écho du maire

L’écho : Monsieur le Maire, où en 
sommes-nous rendus avec le dos-
sier d’agrandissement de l’école 
Louis-St-Laurent?

Maire Vanasse : Nous n’avons rien 
de neuf à annoncer à ce sujet pour le 
moment. Une rencontre est prévue en 
mars avec la Commission scolaire des 
Hauts-Cantons afin de faire une mise 
à jour du projet. Cette réunion vise à 
éclaircir les responsabilités respectives 
des diverses parties en ce qui a trait au 
financement, au pilotage du projet et 
aux actions à entreprendre.

L’écho : Nous avons eu un hiver assez 
difficile côté température. Comment 
cela a-t-il affecté les travaux publics?

Maire Vanasse : En plus des coûts 
reliés au verglas, c’est un hiver qui a 
coûté cher au niveau de l’entretien des 
routes. Les nombreux épisodes de glace 
nous ont forcés à passer le camion avec 
le peigne beaucoup plus souvent que 
d’habitude. 

L’écho : Et passer le peigne, ça cause 
des problèmes?

Maire Vanasse : C’est plus long, car 
pour ne pas l’abimer, on ne peut pas 
aller plus vite plus que 15-20 km à 
l’heure et nous devons le passer sur près 
de 140 km de chemin de gravelle. Avec 
nos camions et quelques sous-traitants, 
ça prend quatre heures pour déneiger 
toute la municipalité, ce qui fait que 
nous avons eu des plaintes de gens qui 
trouvaient que les chemins n’étaient 
pas entretenus assez rapidement. 

L’écho : Est-ce qu’il aurait été pos-
sible de donner plus de travail aux 
sous-traitants?

Maire Vanasse : On l’a fait, mais pru-
demment, car la banque d’heures que 
nous avions prévue pour nos sous-trai-
tants est presque totalement utilisée. 

On ne veut pas défoncer le budget, il 
est vraiment temps que l’hiver finisse! 
Même au niveau du sable, il a fallu en 
utiliser 25 % de plus que d’habitude. 
Alors, on demande la compréhension 
des citoyens.

L’écho : Les plaintes sur l’entretien 
des chemins, c’est fréquent?

Maire Vanasse : C’est difficile de plaire 
à tout le monde. Il y a ceux qui pensent 
que les chemins devraient être mieux 
entretenus et d’autres qui trouvent 
qu’on dépense beaucoup trop pour 
cela. Dans la même journée, sur la 
même rue, il nous arrive de recevoir un 
téléphone d’un citoyen qui trouve que 
son chemin n’est pas déneigé assez vite 
tandis qu’un autre nous appelle pour 
se plaindre que les camions passent 
trop souvent et que ça coûte cher aux 
contribuables.  

À cet égard, j’aimerais signaler 
aux gens que lorsque les camions de 
déneigement passent le dimanche, ça 
ne nous coûte pas plus cher, car la se-
maine de ces travailleurs-là commence 
le dimanche, ils sont donc payés au 
salaire horaire régulier.

L’écho : Et en terminant, après 
presque six mois à la mairie, com-
ment vous sentez-vous?

Maire Vanasse : Nous avons vécu des 
mois intenses où nous avons appris 
beaucoup de choses et rencontré 
quelques défis comme le verglas et la 
convalescence de notre directeur géné-
ral. Mais tout ça m’a permis d’appré-
cier énormément mon équipe de 
conseillers. Ils travaillent fort pour la 
population, n’ont pas peur d’exprimer 
leurs opinions, même si elles divergent, 
et travaillent très bien en équipe. C’est 
vraiment inspirant!  

Advenant un questionnement sur 
un sujet quelconque concernant les af-
faires municipales, j’invite les citoyens 
à contacter directement le bureau 
municipal pour obtenir des renseigne-
ments. Les conseillères et conseillers 
ainsi que moi-même restons à l’écoute 
des citoyens et c’est avec plaisir que 
nous donnerons suite aux commen-
taires et/ou demandes que vous ache-
minerez à l’administration municipale. 
Un petit coup de fil ou un courriel à 
la municipalité suffit pour qu’on vous 
mette directement en contact avec moi 
ou avec mon équipe. N’hésitez pas, 
nous sommes là pour vous servir.

Session ordinaire du 11 février 2014

LA MUCIPALITÉ AUTORISE

• le paiement de l’inscription de mes-
sieurs Patrick Lanctôt et Sean Marshall 
au programme de formation « officier 
non urbain » tenue au Centre 24 juin 
pour une durée de six (6) fins de semaine 
ainsi que deux périodes d’examens au 
montant de 2 880 $ plus les frais de dé-
placement et de repas.  

• une participation financière de 750 $ 
pour l’organisation de l’activité de l’Hal-
loween 2014 qui sera versée lorsque le 
porteur de dossier sera déterminé. La 
première activité de l’Halloween 2013 
s’est avérée un vif succès. Après avoir 
pris connaissance du projet soumis par 
les organisateurs, les membres du conseil 
souhaitent renouveler l’activité pour 
l’automne 2014.  

• la directrice générale par intérim à 
signer le contrat pour la production de 
la brochure touristique 2014-2015 au 
montant de 2 000 $ à la Corporation 
touristique régionale de Coaticook. La 
Municipalité participe depuis plusieurs 
années à la brochure touristique produite 
par la Corporation touristique régionale 
de Coaticook, laquelle illustre sur une 
carte de la municipalité plusieurs sites, 
commerces, activités touristiques et fait 
la promotion des produits locaux de 
Compton. Cette brochure est distribuée 
en grand nombre (50 000) et produit de 
bonnes retombées touristiques pour la 
municipalité.

• l’achat d’une table de huit (8) places 
au montant de 400 $ lors de l’événe-
ment-bénéfice sous la forme d’un vins 
et fromages de l’exposition « Vallée de la 
Coaticook » le 1er mars prochain – 19 h à 
l’école secondaire La Frontalière. Le coût 
des billets pour les conjoint(e)se sera 
remboursé par les élus à la Municipalité.

• le paiement d’une contribution de 160 $ 
pour la parution d’une annonce de la 
Municipalité dans le feuillet « Vie parois-
siale » pour l’année 2014.

• le maire Bernard Vanasse et la direc-
trice générale par intérim Martine Car-
rier à signer l’avis d’augmentation de 
loyer pour le logement situé au rez-de-
chaussée du 6775, route Louis-S.-St-
Laurent au montant de 410 $ par mois 
pour la période du 1er juillet 2014 au 
30 juin 2015. Le bail signé sera transmis 

à l’actuelle locataire du 1-6775 route 
Louis-S.-St-Laurent.

• monsieur Bernard Vanasse à assis-
ter au souper du maire organisé par la 
Chambre de Commerce et d’Industrie 
de la Région de Coaticook au coût de 
52 $ par personne.  

LA MUNICIPALITÉ ACCEPTE

• l’offre de service de la corporation sans 
but lucratif le « Camp Val-Estrie inc. » 
en fonction du rapport présenté par la 
trésorière. La Municipalté accepte de 
contribuer 14 000 $ à réduire les coûts 
pour les citoyens de Compton (dont la 
preuve aura été établie), dans la mesure 
et en fonction des principes établis au 
préambule de l’offre de service pour la 
participation des enfants de Compton 
aux activités normales du « Camp Val-
Estrie inc. ». L’écho publiera dans une 
prochaine édition les informations utiles 
aux parents concernant la tenue du camp 
de jour de l’été 2014. 

LA MUNICIPALITÉ APPROUVE

• la révision budgétaire 2014 de l’Office 
municipal d’habitation de Compton 
telle que proposée par la Société d’habi-
tation du Québec.

LA MUNICIPALITÉ INFORME

• que la directrice générale et secrétaire-
trésorière par intérim dépose devant le 
conseil les listes reçues de la part des can-
didats aux dernières élections munici-
pales. Aux fins d’application du chapitre 
XIV de la Loi sur les élections et les réfé-
rendums dans les municipalités, toutes 
les personnes ayant posé leur candida-
ture pour les élections générales munici-
pales du 3 novembre 2013 devaient, au 
plus tard le 1er février 2014, soit 90 jours 
après le scrutin, déposer leur rapport 
portant sur la liste des personnes phy-
siques ayant versé un ou plusieurs dons 
dont le total est de 100 $ ou plus, et ce, 
même si aucun don n’a été reçu.

• qu’elle adopte le règlement numéro 
2013-127 visant à doter les élus muni-
cipaux d’un code d’éthique et de déon-
tologie révisé.

Mêle-toi de tes affaires municipales

DATES DE VERSEMENTS 
DES TAXES 2014

Dates limites d’échéance :
 

2e versement : 15 avril 2014
3e versement : 16 juin 2014
4e versement : 18 août 2014
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Nouveau 
passage à niveau 

sur le chemin de La 
Station

Des travaux d’amélioration de la sécurité 
au passage à niveau du chemin de La Sta-
tion ont été effectués par Chemin de fer 
St-Laurent Atlantique à l’automne 2013 
pour un montant total de 167 301.85 $. 
En vertu du programme d’amélioration 
des passages à niveau, la répartition des 
coûts assumée par la municipalité est 
de 12.5 %. À cet égard, la Municipalité 
autorise le paiement d’un montant de 
20 912.73 $ à Chemin de fer St-Laurent 
et Atlantique (Québec) inc.

Puisqu’il existe un programme d’aide 
aux passages à niveau municipaux, volet 
amélioration de la sécurité du minis-
tère des Transports du Québec (MTQ), 
la Municipalité a adressé une demande 
officielle au MTQ dans le cadre d’une 
aide financière représentant la réparti-
tion assumée par la municipalité (12.5 % 
des coûts), soit la somme de 24 044.41 $ 
incluant les taxes. 

 

RÉCLAMATIONS 
DE DOMMAGES 
DE LA TEMPÊTE 

DU VERGLAS 
(SUIVI)

Avant de contacter le ministère de la 
Sécurité publique, veuillez vérifier les 
points ci-dessous :

Voici quelques exemples de dépenses 
admissibles reliées à la tempête du 
verglas :  
- La location de génératrice ainsi que 
l’essence pour son fonctionnement
- Le coût d’hébergement à compter 
du 4e jour

Toute dépense reliée à des dommages 
qui sont déjà couverts par l’assu-
rance que détient un citoyen ou une 
entreprise n’est pas admissible, par 
exemple : la perte d’aliments.

Les montants de franchise d’assu-
rance ne sont également pas admis-
sibles. Vous êtes donc invités à 
contacter votre compagnie d’assu-
rance pour faire les vérifications 
nécessaires.

Pour les producteurs acéricoles, 
seulement les dommages de matériel 
(ex. : tubulures) sont admissibles. Les 
dommages aux arbres ne sont pas 
admissibles.

Si vous répondez aux critères d’ad-
missibilité de base ci-haut mention-
nés, ou si vous avez un doute à savoir 
si vous êtes admissible, vous pouvez 
communiquer au 1 888 643-2433 
(Direction du rétablissement du mi-
nistère de la Sécurité publique) et des 
préposés répondront à vos questions. 
Vous pouvez également consulter le 
site de la sécurité publique : securi-
tepublique.gouv.qc.ca/securite-civile/
aide-financiere-sinistres

Avis de convocation - Assemblée générale annuelle
des Compagnons du Lieu historique national 

Louis-S.-St-Laurent 

Il nous fait plaisir de vous inviter à la prochaine assemblée générale annuelle des 
Compagnons du Lieu historique national Louis-S.-St-Laurent :
Date : Mercredi 26 mars 2014, 19 h
Lieu : Belle Ancolie (9, chemin de la Station, Compton)

En plus d’un résumé des évènements de l’année 2013, nous discuterons de l’orga-
nisation du Week- end des Saveurs. Vos commentaires, suggestions et nouvelles idées 
seront bienvenus. 

Au nom du conseil d’administration des Compagnons, je vous remercie à l’avance 
pour votre intérêt et surtout pour votre participation. Au plaisir de vous rencontrer 
le 26 mars 2014.

- Esthelle Larouche, présidente des Compagnons du Lieu historique national 
  Louis-S.-St-Laurent    

Légumes d’entreposage en grande quantité : 
choux, carottes, navets, betteraves, etc.

 

Ouvert sur demande seulement
prière de téléphoner pour prendre un rendez-vous 819 849-2652 / 819 849-4569

CULTURE BIOLOGIQUE
440, ch. Hyatt's Mills, Compton

CUEILLETTE DES BRANCHES DU VERGLAS
Durant le mois d’avril, si la condition climatique aura 
permis la fonte complète de la neige et qu’il est pos-
sible de ramasser les branches issues de la tempête de 
verglas, la cueillette se fera dans le secteur village, sec-
teur du Hameau, chemin Beaudoin, rue des Pins, rues 
Albert et Legrand.

Une autre communication vous sera transmise 
dans L’écho du mois d’avril ou par communiqué 
pour confirmer la date exacte.

RETRAITE PAROISSIALE
 

 Nous aurons la chance de vivre une retraite paroissiale 
dans notre paroisse Notre-Dame-de-L’Unité.
Prédicateur : l’abbé Gérard Marier
Date : du 6 au 8 avril 2014
Lieux : dimanche et lundi 6 et 7 avril 2014 à 19 h à 
Compton; mardi 8 avril 2014 à 19 h à Martinville.    
Thème : « Si l’Église entrait dans un nouveau prin-
temps »
BIENVENUE À TOUS ET À TOUTES pour ce 
temps de réflexion rafraichissante!  Merci beaucoup!
Danielle Boulanger                        
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Mêle-toi de tes affaires municipales

APPEL D’OFFRE

CAMION À VENDRE

La Municipalité de Compton requiert des appels d’offres pour 
la vente d’un camion cube de marque Chevrolet Chevy Van 
30, année 1988, 56 000 km. Utilisation en tant qu’unité 
d’urgence incendie. Le prix minimum demandé est de 2 000 $.

Les soumissionnaires devront prendre rendez-vous avec le 
contremaître des travaux publics, Eric Brus, au 819 835-5584 
pour une visite et se procurer le bordereau de soumission. 
Le bordereau de soumission devra être transmis dans une 
enveloppe cachetée et identifiée avec la mention « Chevrolet 
Chevy van » avant le 1er avril 2014, 11 h et adressée à :

Martine Carrier, directrice générale par intérim
Municipalité de Compton, 
3, chemin de Hatley, 
Compton (Québec) JOB 1LO

L’ouverture des soumissions se tiendra le 1er avril 2014 à 
11 h 15 à la salle du conseil de l’hôtel de ville de Compton au 
3, chemin de Hatley, à Compton.

Martine Carrier
Directrice générale par intérim
Municipalité de Compton

APPEL D’OFFRE

CAMION À VENDRE 

La Municipalité de Compton requiert des appels d’offres pour 
la vente d’un camion de marque International modèle 7400, 
année 2004, avec benne à ordures Labrie de 33 verges – 
moteur changé en 2010/100 000 km. Utilisation en tant que 
camion de cueillette d’ordures. Le prix minimum demandé est 
de 45 000 $.

Les soumissionnaires devront prendre rendez-vous avec le 
contremaître des travaux publics, Eric Brus, au 819 835-5584 
pour une visite et se procurer le bordereau de soumission. Le 
bordereau de soumission devra être transmis dans une enve-
loppe cachetée et identifiée avec la mention « Camion Interna-
tional », avant le 1er avril 2014, 11 h et adressée à :

Martine Carrier, directrice générale par intérim 
Municipalité de Compton, 
3, chemin de Hatley, 
Compton (Québec) JOB 1LO

L’ouverture des soumissions se tiendra le 1er avril 2014 à 
11 h 05 à la salle du conseil de l’hôtel de ville de Compton au 
3, chemin de Hatley, à Compton.

Martine Carrier
Directrice générale par intérim
Municipalité de Compton

Visite du Dr Réjean 
Hébert à Compton 
En appui au projet 
d’école-bibliothèque 

Lors d’une visite éclair à l’hôtel de ville 
le 14 mars dernier, le candidat du Parti 
Québécois dans Saint-François, Dr 
Réjean Hébert, confirmait de façon of-
ficielle son engagement ferme de pour-
suivre les efforts en vue de la réalisation 
du projet multisectoriel comprenant  
de nouvelles classes pour l’école pri-
maire, la relocalisation et la mise aux 
normes de la bibliothèque municipale 
ainsi que l’agrandissement du CPE. 

Le projet, évalué actuellement entre 1,5 
et 2 millions de dollars, est porté par 
plusieurs acteurs du milieu dont la Com-
mission scolaire des Hauts-Cantons, la 
Municipalité de Compton, l’école Louis-
Saint-Laurent ainsi que le CPE Les Trois 
Pommes. 

Étaient réunis pour l’occasion plu-
sieurs intervenants en cause : le maire de 
Compton, M. Bernard Vanasse, accom-
pagné de quelques-uns de ses conseillers, 
M. Bernard Lacroix et M. André Cou-
ture, respectivement directeur général et 
vice-président de la Commission scolaire 
des Hauts-Cantons, le directeur de l’école 
Louis-St-Laurent M. Normand  Lapointe 
et la présidente du conseil d’établissement 
de l’école, Mme Mélanie Éliane Marcoux. 
Le préfet de la MRC, monsieur Jacques 
Madore, faisait aussi partie de l’auditoire.

Forces et défis 
d’un projet multisectoriel

Selon le Dr Hébert, « la force de ce projet 
est sa dimension multisectorielle permet-
tant à plusieurs organisations de répondre 
aux besoins de la population dans un seul 
et même lieu. » L’annonce de la politique 
nationale de la ruralité, présentée récem-
ment à Coaticook, va tout à fait dans le 
même sens. Quelque 7 millions de dollars 
seront investis en Estrie au cours des 10 
prochaines années pour soutenir des pro-
jets intersectoriels de ce type.  

Commentant le défi posé par la gestion 
d’un tel projet impliquant quatre minis-
tères, le député de St-François s’est engagé 
à y jouer le rôle de porteur du dossier. « 
C’est un projet important et rassembleur 
pour la communauté de Compton. Mal-
gré tout, un projet complexe puisqu’il 
implique quatre ministères et plusieurs 
programmes distincts. Il faut savoir frap-
per à la bonne porte en premier, en ce 

qui nous concerne ici le ministère de la 
Culture et des Communications, et partir 
de là, coordonner le travail de concerta-
tion avec les autres ministères et acteurs 
impliqués. Cette tâche complexe fait par-
tie de mon rôle de député et je serai très 
heureux de l’assumer si je suis élu à l’issue 
de la présente campagne électorale. »

Le candidat péquiste terminait son al-
locution en réaffirmant sa volonté de faire 
de la circonscription de Saint-François et 
de l’Estrie une région plus accueillante où 
les communautés locales sont au cœur des 
actions. 

Concertation du milieu
L’annonce du Dr Hébert vient à point 
nommé pour la Municipalité de Comp-
ton qui, au cours des dernières semaines, 
tentait de définir son rôle et son enga-
gement dans cette aventure. « Je suis 
très heureux de cette l’annonce du dé-
puté, commente le maire Vanasse, nous 
sommes un jeune conseil municipal, au-
tant en moyenne d’âge en qu’en durée de 
mandat. Nous avions besoin d’être épau-
lés et soutenus; je me sens maintenant 
rassuré que tout se mette en place pour 
qu’on puisse bien travailler. » 

Une semaine riche en événements
L’annonce du député de St-François ap-
porte une conclusion positive à une se-
maine chargée de discussions sur le projet 
d’école-bibliothèque. Madame Mélanie 
Éliane Marcoux, du conseil d’établis-
sement de l’école Louis-St-Laurent, et 
vingt-deux citoyens de Compton s’étaient 
présentés à la réunion du conseil muni-
cipal pour demander aux élus un vote 
d’intention les engageant à faire tous les 
efforts nécessaires pour porter le projet 
d’école-bibliothèque à une conclusion 
positive. Tout en acquiesçant à cette de-
mande, le maire et les conseillers ont ex-
pliqué qu’ils devaient en savoir davantage 
sur les engagements des autres acteurs 
avant de poursuivre les démarches. 

Une rencontre avec les représentants de 
la Commission scolaire était prévue pour 
le lendemain de l’assemblée du conseil. 
« Cette réunion nous a permis de faire 
un grand pas dans la bonne direction, 
explique le maire Vanasse. Ensemble, 
nous avons réussi à éclaircir plusieurs 
points dans le dossier et à établir un cli-
mat de coopération qui devrait être très 
porteur pour la suite des choses. Et le 
soutien que monsieur Hébert nous ap-
porte aujourd’hui nous rend encore plus 
confiants que ce projet dynamisant pour 
Compton peut voir le jour, sans représen-
ter un poids financier trop lourd pour nos 
contribuables. »
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Depuis la commercialisation de l’aver-
tisseur de fumée en 1980, le nombre 
de décès a chuté de plus de 60 % au 
Québec, passant d’une moyenne an-
nuelle de 179 à une moyenne de 70 
en 2000. Et depuis la réforme incen-
die, il a chuté à une moyenne de 44 
décès en 2011. L’avertisseur de fumée 
réduit de moitié les risques de périr 
dans un incendie. Il permet aussi de 
diminuer considérablement les pertes 
matérielles puisque les pompiers sont 
appelés plus rapidement. Dans 87,1 % 
des cas, ce sont dans les logements que 
surviennent les incendies de bâtiments 
d’usage résidentiel.

- Patrick Lanctôt -TPI
  Agent de prévention

CHOISIR un avertisseur de fumée

• L’avertisseur de fumée à ionisation 
est le plus courant. Il s’installe près des 
chambres à coucher.
• L’avertisseur de fumée à cellule photoé-
lectrique s’installe près de la cuisine, de 
la salle de bain et des appareils de chauf-
fage, car il déclenche moins d’alarmes 
inutiles causées par les vapeurs d’humi-
dité ou de cuisson.
• Dans les constructions neuves, l’aver-
tisseur de fumée doit être relié au sys-
tème électrique. Il devrait idéalement 
contenir une pile d’appoint en cas de 
panne de courant.
• Le logo ULC doit apparaître sur l’aver-
tisseur de fumée, indiquant qu’il répond 
aux normes canadiennes.

INSTALLER un avertisseur de fumée

• Installer un avertisseur de fumée par 
étage, y compris le sous-sol.
• En installer un dans le corridor, à moins 
de 5 mètres des chambres (16 pieds).
• En installer un dans chaque chambre 
où l’on dort la porte fermée.
• S’assurer que tous les occupants en-
tendent l’avertisseur de fumée lorsqu’ils 
dorment. Sinon, installer un avertisseur 
de fumée dans la chambre de ceux qui ne 
peuvent l’entendre.

• Installer l’appareil au pla-
fond, à un minimum de 

10 cm (4 po) du mur, 
ou sur un mur, à une 
distance de 10 à 30 
cm (4 à 12 po) du 
plafond.
• Ne jamais reti-
rer la pile d’un 
avertisseur qui se 

déclenche trop sou-
vent. L’installer plus 

loin, car il doit être 
trop près de la cuisine ou 

de la salle de bain.
• L’avertisseur de fumée relié à 

une centrale permet une interven-
tion encore plus rapide des pompiers. 
S’assurer qu’on est bien relié, surtout si 
on a fait des modifications à notre réseau 
téléphonique (Internet haute vitesse, té-
léphone IP).
• Installer également un avertisseur de 
fumée et au besoin un avertisseur de CO 
au chalet et faire les mêmes vérifications
• Penser à faire interconnecter tous les 
avertisseurs de fumée électriques de la 
maison par un maître électricien. Ainsi, 
lorsque l’un d’eux sonne, ils sonnent 
tous, peu importe où le feu se déclenche.
• Si un occupant est sourd ou malenten-
dant, installer des avertisseurs de fumée 
qui combinent une lumière strobosco-
pique au son et au besoin, ajouter des 
systèmes de réveil par vibration.

ENTRETENIR un avertisseur 
de fumée

La pile

• Vérifier la pile aux changements 
d’heure. La remplacer une fois par année 
ou selon les recommandations du manu-
facturier. La vérifier également au retour 
des vacances.
• La remplacer lorsqu’on emménage 
dans une nouvelle demeure.
• Ne jamais utiliser de pile rechargeable.
• Penser à utiliser une pile longue durée 
(10 ans) comme une pile au lithium.

L’appareil

• Le vérifier une fois par mois.
• Vérifier annuellement sa capacité à dé-
tecter la fumée en l’exposant à la fumée.
• Passer légèrement l’aspirateur à l’exté-
rieur et à l’intérieur du boîtier de l’aver-
tisseur à pile, au moins une fois par 
année.
• Ne jamais le peindre.
• Le remplacer s’il est endommagé, pein-
turé ou s’il n’émet pas de signal au rem-
placement de la pile.

Responsabilités des propriétaires 
et des locataires

• Les propriétaires ont l’obligation d’ins-
taller un avertisseur de fumée dans chaque 
logement et un par étage, ainsi que dans 
les corridors et les cages d’escalier.
• Dans un immeuble à logements, le 
locataire a généralement la responsabilité 
de l’entretien de l’avertisseur de fumée et 
de sa pile. Par contre, cette responsabilité 
peut faire l’objet d’une entente entre le 
locataire et le propriétaire à la signature 
du bail.
• Votre municipalité est réglementée sur 
la responsabilité de l’entretien de l’aver-
tisseur et de sa pile.

Conseils supplémentaires

• Avoir un plan d’évacuation connu de 
tous et en faire l’exercice au moins une 
fois par an.

EN CAS D’INCENDIE!

• Sortir rapidement, à quatre pattes s’il y 
a de la fumée.
• Se rendre au point de rassemblement.
• Ne jamais retourner dans un bâtiment 
en flammes.
• Composer le 9-1-1 une fois sorti.
• L’avertisseur de fumée ne détecte pas le 
monoxyde de carbone et l’avertisseur de 
CO ne détecte pas l’incendie. Se procu-
rer les deux types d’avertisseurs pour plus 
de sécurité.

Pensez-y! Prendre le temps de vérifier ces 
avertisseurs est un investissement pour 
la vie. Pour plus de détails sur l’entretien 
des avertisseurs, consultez le site comp-
ton.ca dans l’onglet informations et 
nouveautés.

Le temps et l’argent… Mais le temps et la vie?

Travaux forestiers
Forestry works

Travaux forestiers
Achat de coupes de bois franc

Forestry works
Purchaser of hardwood 

at the stump

Soirs / evening

Denis Brouillard
819 835-5554
819 823-6055
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Les Comptonales finalistes 
aux Grands Prix du Tourisme!
L’équipe des Comptonales est fière d’annoncer que sa virée gourmande a été 
retenue comme finaliste pour la 29e édition des Grands Prix du tourisme Des-
jardins des Cantons-de-l’Est! Ce concours vise à reconnaître l’élite touristique 
régionale en matière, entre autres, d’événement et d’agrotourisme, ainsi qu’à 
mettre ces secteurs en valeur aux yeux du grand public. 

Trois éléments ont été considérés lors de la sélection des finalistes, soit le sens de 
l’innovation, la compétitivité et les actions écoresponsables. Le changement d’image 
opéré par les Comptonales en 2013, la refonte de tous ses outils pour les actualiser et 
les rendre plus durables ainsi que son volet zéro déchet ont permis à la candidature 
de notre événement comptonois d’être retenue parmi tous les aspirants au concours. 
Cette année, 37 finalistes ont été sélectionnés dans 16 catégories distinctes.

Les gagnants des 16 catégories des Grands Prix du Tourisme des Cantons-de-l’Est 
seront dévoilés lors du gala du jeudi 3 avril prochain au Théâtre Granada à Sher-
brooke. Les lauréats récompensés lors de cette soirée seront alors en liste pour le 
grand concours national qui aura lieu le mardi 13 mai à l’Hôtel Sheraton Laval. 

 
 

On se rappelle qu’aux 
Grands Prix du Tou-

risme québécois 2012, 
Les Comptonales 

avaient remporté la 
médaille d’argent au 

niveau national en 
raflant le prix Festi-
vals et événements 

touristiques : Budget 
d’exploitation de 

moins de 300 000 $. 

Souhaitons qu’encore 
une fois cette année 

notre événement 
ait l’honneur de se 
hisser au sommet 

des activités touris-
tiques vedettes des 

Cantons-de-l’Est, puis 
du Québec, faisant 

ainsi briller davantage 
l’étoile de Compton et 

la Vallée de la Coati-
cook dans l’univers 

agroalimentaire 
québécois.

Un nouveau concept pour mieux 
satisfaire vos besoins et toujours 
le même plaisir de vous servir!  

Votre marché de quartier

Marché Patry et fils

Grande variété de viandes fraiches 
Charcuteries et fromages fins 

Abondance de fruits et 
légumes de qualité

Ouvert tous les jours de 8 h à 21 h | 819 835-5492

 Ample sélection de vins haut de gamme et de spiritueux

            

Le conseil d’administration des Comptonales 2013 et 
sa direction générale. De gauche à droite : Marc Dera-
gon (Domaine Ives Hill), Robert Paré (Ferme R. Paré et 
fils), Lisette Proulx (Lilimagine communication), Julie 
Villeneuve (directrice générale des Comptonales), Diane 
Goyette (Verger Le Gros Pierre), François Dubois (Le Bo-
cage et Café Antiquarius), Monique Clément (recycologue 
et conseillère en environnement) et Pierre Bolduc (Froma-
gerie La Station).

Brigiite Robert, directrice générale, tenant la médaille 
d’argent 2012 niveau national, entourée du conseil d’ad-
ministration des Comptonales 2012.

Bon coup 
Bravo au 
Bonichoix 
pour son 
innovation
et la création 
de 3 emplois
à Compton

Plus d’une cinquantaine de citoyens sont venus visiter le Bonichoix et saluer la fa-
mille Patry lors de la porte ouverte du 5 mars dernier. 

Les consommateurs de Compton ont pu suivre l’évolution graduelle du magasin 
au cours de la dernière année. Leur premier bon coup a sans contredit été l’ouverture 
d’une succursale SAQ.  S’en est suivi un réaménagement de l’espace permettant une 
plus grande surface de tablettes, l’apparition de nouveaux frigos et comptoirs ainsi 
qu’une retouche cosmétique du décor.

À ces innovations s’ajoute la mise en place des nouveaux programmes commer-
ciaux de la bannière Sobeys dont notre Bonichoix fait partie.  C’est ainsi qu’est main-
tenant offerte dès l’entrée de l’épicerie toute une gamme de produits frais préparés 
sur place : wraps, pains, beignes, sandwich, etc. 

« Nous sommes fiers de vous présenter les résultats de la réorganisation de ce maga-
sin que nous avons voulu transformer en une épicerie de quartier de haute qualité. »

 « Nous félicitons la famille Patry d’avoir travaillé si fort pour offrir à votre village, 
un magasin d’alimentation à la page, exprimait le chef d’exploitation des marchés 
Bonichoix, Yvan Arseneault, venu sur les lieux spécialement pour l’occasion. Soyez 
assurés que nous serons toujours là pour continuer à les soutenir dans cette direction. » 

De l’avis de plusieurs des visiteurs à ce 5 à 7, la famille Patry et les consommateurs 
de Compton peuvent être fiers de leur épicerie, tant au niveau de l’accueil et du 
service, que de la présentation, de la qualité et de la grande variété de produits frais. 
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Les PLAISIRS D’HIVER 
de Compton
Une journée réussie malgré la pluie

Même si la pluie de la veille avait gâché la glace de la patinoire, 
plusieurs familles de Compton se sont rendues au Récré-O-Parc 
pour la journée des Plaisirs d’hiver organisée par le Comité des 
loisirs de Compton. La jeune clientèle se composait surtout 
d’enfants de huit ans et moins.

À défaut de sortir leurs patins, c’est avec traineaux et sou-
coupes que les bambins se sont amusés tout au long de la jour-
née tandis que les parents pouvaient se réchauffer au coin du 
feu. Les organisateurs ont également servi des breuvages et des 
hotdogs entre 16 h et 19 h.

La balade en carriole au village a aussi été très populaire. On 
estime à environ 200 le nombre de passagers qui, entre 13 h et 
17 h, se sont promenés dans la voiture conduite par notre direc-
teur du Service incendie, monsieur Yvon Lapointe. Ce dernier 
maniait avec adresse un attelage composé de deux magnifiques 
percherons de son écurie. De belles bêtes qui ont suscité l’admi-
ration des enfants comme des adultes amateurs de chevaux.

« La recette est bonne, commente le conseiller et membre du 
comité des loisirs François Rodrigue. On ne peut pas dire que 
c’est une activité de levée de fonds, mais c’est une superbe sortie 
pour aller jouer dehors en famille et se côtoyer entre Compto-

nois. C’est sûr qu’on veut répéter l’expé-
rience! » 

Les organisateurs, les parent et les 
enfants rencontrés sur place se sont tous 
dits enchantés par cette activité et sou-
haitent que cette journée fasse partie des 
plaisirs de l’hiver à Compton, chaque 
année!

Bon coup 
Même affiche, 
même resto, 
nouvelles patronnes
Ça se préparait discrètement depuis 
mars 2013 et c’est devenu officiel en 
février dernier : Sylvie Gilbert et sa 
fille Kathleen Lemay sont maintenant 
propriétaires des Terrasses Wood et 
s’affairent déjà au resto en prépara-
tion de l’ouverture au public le 3 avril 
prochain.

C’est après 15 ans de travail dans une 
« shop » de pantalons que Sylvie fait le 
grand saut vers l’entreprenariat en res-
tauration, mais elle ne s’y lance pas à 

l’aveuglette. Ses centaines d’heures à 
temps partiel au Verger Le Gros Pierre 
au cours des dernières années lui ont 

confirmé son aisance avec le public et 
son plaisir d’œuvrer en cuisine. Pour 
Kathleen, le saut est encore moins grand. 
Employée chez Wood depuis 6 ans, elle 
se sent maintenant tout à fait prête à sai-
sir les rênes de l’entreprise. « Et pour les 
“jobs” d’homme, ajoute Sylvie, on s’est 
assurée que mon mari, le père de Kath-
leen, nous soutient. Ensemble, on fait 
une super équipe! »

Les habitués de chez Wood ne de-
vraient pas être dépaysés : « On reprend 
le même restaurant dans le même bâti-
ment avec sensiblement les mêmes me-
nus », annonce Sylvie. N’empêche qu’il 
est inévitable que les nouvelles proprié-
taires y apportent une saveur particu-
lière… à découvrir avec appétit.
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COMITÉ 
au 

boulot 
 

Le Comité des loisirs 
de Compton,
Des citoyens qui 
veulent qu’on 
s’amuse, se divertisse 
et se rassemble…
Huit bénévoles passionnés combinent leurs énergies, leurs com-
pétences et leurs idées pour réaliser leur rêve d’un Compton 
animé! Pour vous les présenter, L’écho a posé à chacun d’entre 
eux les questions suivantes :
Votre occupation? Êtes-vous de Compton? Sinon, quand y avez-
vous emménagé? Pourquoi vous impliquez-vous dans le comité 
des loisirs? Et quels sont vos rêves pour Compton, en ce qui 
concerne les loisirs? 
De simples questions, qui vous en diront pas mal…

Lisette Proulx

François Rodrigue 
Courtier de machinerie agricole 
et conseiller municipal
Natif de Compton
François préside le comité des loisirs en tant que conseiller. Mainte-
nant que la patinoire multifonctionnelle est en place, il veut s’assu-
rer que la municipalité réalise le reste des projets prévus au plan 
de réaménagement du Récré-O-Parc. Ce plan vise à répondre aux 
besoins exprimés par la collectivité dans le cadre d’un sondage. À 
cet égard, le conseiller Rodrigue souhaite que la municipalité in-
vestisse dans la réalisation de ces projets à chaque budget annuel 
dans les années à venir. Il partage et soutient le rêve qu’on exprimé 
les citoyens de Compton lors du sondage de l’an dernier : un parc 
qui en plus de la patinoire, comprend jeux d’eau, plates-formes de 
sport, bancs de parc, pavillon et tables de pique-nique. Bref, un lieu 
de rassemblement qui fait le bonheur des petits et grands d’ici tout 
en étant un attrait très alléchant pour attirer de nouvelles familles.

Solange Masson 
Étudiante au baccalauréat et 
sciences politiques, cheminement 
politique publique et conseillère 
municipale
Native de Compton
Solange siège au comité des loisirs en tant que conseillère munici-
pale. Toujours étonnée et émerveillée de voir comment nos citoyens 
sont inspirants, elle s’implique avec enthousiasme dans ce comité 
parce qu’elle adore travailler avec les gens qui ont de l’énergie, des 
idées et des projets. Jeune mère de famille, elle voit les loisirs comme 
étant un élément rassembleur, pour tous les âges et tous les gouts. 
En tant que femme pratique motivée par des projets qui se concré-
tisent, elle s’implique au niveau des loisirs sachant qu’on peut y faire 
beaucoup sans nécessairement investir de gros montants.
Pour Solange, le mot loisir ne rime pas nécessairement avec sport. 
Elle souhaite développer des idées et des concepts de loisirs cultu-
rels. Et dans ses beaux rêves de Compton, il y une librairie, une 
galerie d’art, du théâtre et plein de musique… 

Josée Paradis 
Professeur de yoga
Native de Sherbrooke, elle habite à 
Compton depuis 1988
Dans son enfance comme à l’âge adulte, Josée a toujours fait du 
sport et a continué à maintenir ce style de vie avec son conjoint et 
ses enfants. Elle s’implique en loisirs parce qu’elle veut offrir aux 
citoyens des activités qui les inspireront à bouger, peu importe leur 
âge; surtout que c’est aussi un excellent moyen de socialiser. Ce 
qu’elle espère pour Compton? Que les citoyens soient fiers et heu-
reux de participer et de s’impliquer, chez eux!

Nouvelle CHRONIQUE! À suivre…

La chronique Compton au boulot fait 
la Une de L’écho depuis deux ans déjà. Mois après 

mois, nous y avons découvert des gens de notre 
municipalité qui se révèlent à nous par le biais de 

leur métier et profession, gagne-pain et/ou passion. 
De nombreux commentaires positifs nous inspirent 

à poursuivre cette série de portraits de nos voisins 
et cocitoyens. Après tout, il nous reste au moins 
(chiffres) habitants de Compton à découvrir…

Le printemps étant un moment propice au 
renouveau,L’écho vous propose une variante sur le 
même thème; la chronique Comité au boulot : une 

enrichissante excursion dans l’univers bouillonnant 
d’activité des bénévoles de chez-nous, à l’œuvre au 
sein de divers comités. Bien que leur travail repré-

sente une contribution essentielle au développement 
du milieu, leurs efforts restent souvent dans l’ombre. 

Cette nouvelle chronique vise à mettre en lumière 
leur inestimable participation à notre qualité de vie.

La première série de reportages sur ce sujet se 
penchera sur les valeureux bénévoles impliqués 

dans les comités municipaux. 

Comité au boulot! 
Une rencontre avec des élus et des citoyens béné-

voles, œuvrant ensemble au service de la collectivité

Les conseillères et conseillers de notre municipa-
lité sont actifs dans divers comités municipaux dont 

certains font appel à la participation de bénévoles du 
milieu. Ensemble, ils prennent en charge la concep-

tion, la coordination et bien souvent la réalisation de 
projets pour la collectivité. Le Comité des loisirs fait 
partie de ce type de comité municipal où participent 

des citoyens bénévoles.
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GAÉTAN LEMIRE
Monteur-mécanicien vitrier
NATIF DE Feurimont, arrivé à 
Compton à l’âge de 5 ans
Fatigué de voir les jeunes trainer dans les rues parce qu’ils n’ont rien 
à faire Gaétan décide de venir aider l’équipe des loisirs à amélio-
rer les infrastructures au Récré-O-Parc. Il souhaite y créer un lieu 
rassembleur où des jeux et des divertissements variés réuniront les 
jeunes au même endroit.  Son parc de rêve comprend des jeux d’eau 
et des aires d’amusement pour les tout-petits. En toute saison, des 
sports de groupes tels le volley-ball et le ballon-balai rassemblent 
des joueurs et des spectateurs enthousiastes. Et dans ce rêve, on 
constate qu’en donnant davantage de loisirs à nos jeunes, on réussit 
à les garder dans notre collectivité! 

Denis Chapdelaine 
Camionneur
Natif de Compton
C’est par curiosité que Denis s’est joint au comité de loisirs. Il avait 
autrefois œuvré au sein de la défunte corporation Sports et loisirs 
Compton, à l’époque où les ligues de balle lente, les tournois de 
ballons-balais, les parties de hockey et les carnavals faisaient fureur 
au village et dans la région. 
Il rêve de voir renaître les sports collectifs et imagine une relève 
de jeunes et moins jeune qui se tient en forme tout en s’amusant 
ensemble.

Ghislain Lafortune 
Analyste-programmeur 
Natif de St-Roch de l’Achigan, un pe-
tit village de Lanaudière, il habite à 
Compton depuis décembre 2006 
« Je veux offrir un environnement actif et diversifié pour les pe-
tits et les plus grands qui, comme moi, gardent leur cœur d’enfant. » 
C’est ainsi que Ghislain explique son implication dans le comité des 
loisirs, ce dernier lui donnant la chance de choisir et d’entreprendre 
des activités qui favorisent son objectif. 

Dans ses rêves de Compton, il se balade sur un sentier de marche/
vélo hors route à travers les forêts et les champs de la Vallée…

Réjean Mégré 
Mécanicien et conseiller municipal
Natif de Compton
Réjean s’implique dans le comité des loisirs pour son volet sport. 
Connaissant très bien les bienfaits de la pratique sportive sur 
l’humain, il désire offrir des activités et des infrastructures qui 
permettront aux citoyens de pratiquer divers types de sports. Son 
aspiration? Qu’un nombre plus grand de Comptonois participe aux 
activités!

Gaétan Couture 
Ingénieur en structures
Natif de Sherbrooke, habite à 
Compton depuis 1989
En s’investissant dans le comité des loisirs, Gaétan veut aider à 
rendre Compton attrayante pour les jeunes et les moins jeunes, 
notamment en leur permettant de faire des activités sportives sur 
place, dans des installations adéquates. Il caresse le rêve que la situa-
tion géographique avantageuse de Compton puisse l’amener à deve-
nir un jour un lieu de rencontre pour plusieurs sportifs de la MRC.

L’équipe d’Ultimate Frisbee : Gilles Boutin, Laurie McMahon Morin, 
Guillaume Couture, Laurie Mégré, Mickael Francoeur, Émilie L. Cou-
ture, Jessie Mégré, Alizée Mégré, Gaétan Couture, Danielle Robinet, 
Réjean Mégré et Jean-François Bergeron
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Seulement 42 % des matières rési-
duelles générées par les citoyens de la 
MRC de Coaticook ont été enfouis en 
2013. C’est donc 58 % des matières 
qui ont été valorisées par l’un ou 
l’autre des programmes en place. Il 
s’agit là de l’une des meilleures per-
formances au Québec. Les citoyens de 
la MRC de Coaticook ont envoyé 178 
kg/pers à l’enfouissement en 2013, 
alors que seule une petite poignée de 
municipalités qui se situent sous la 
barre des 200 kg/pers/an au Québec. 

- Monique Clément, 
chargée de projet matières résiduelles,    
MRC de Coaticook

Plusieurs facteurs expliquent cette belle 
réussite dans notre MRC :
1. La volonté politique et la participa-
tion des citoyens. 
2. Le coût élevé d’enfouissement encou-
rage les efforts de récupération. Plus 
on composte et on récupère, plus on 
économise!
3. La collecte des matières organiques est 
disponible partout : autant pour les gens 
de la campagne que dans les multiloge-
ments, les écoles et les entreprises; et les 
gens y participent.
4. La collecte des matières recyclables et 
compostables est à l’honneur dans les 
aires publiques et dans la majorité des 
événements de la MRC. 
5. Les activités d’information et de sen-
sibilisation : articles dans les journaux, 
visites dans les écoles, émission à la radio 
coopérative et présence d’écoconseillers. 
6. Une collecte mensuelle de plastique 
agricole à la porte à laquelle participent 
quelque 250 agriculteurs et qui permet 
de récupérer environ 200 tonnes de plas-
tique par année. 
7. La réduction drastique de la fréquence 
de collecte des ordures. Les gens n’ont 
donc pas le choix de trier adéquatement 
leurs résidus et d’utiliser les services de 
récupération disponibles.
8. La disparition de la collecte des en-
combrants dans plusieurs municipa-
lités au profit d’une collecte sur appel 
offerte à l’année par la Ressourcerie des 
Frontières.

Mais il y a encore du 
travail à faire…

La MRC travaille actuellement sur un 
nouveau plan de gestion des matières 
résiduelles (PGMR), d’où émaneront de 
nouvelles mesures pour améliorer encore 
davantage la gestion des matières rési-
duelles, autant au niveau résidentiel que 
dans les industries, commerces et insti-
tutions (ICI).

Compton, en queue 
de peloton

Malheureusement, Compton envoie 
encore beaucoup de déchets à l’enfouis-
sement, soit 243 kg/habitant en 2013. 
C’est mieux que la moyenne des Qué-
bécois, mais c’est la plus grande quantité 
de déchets enfouis par personne dans 
la MRC. Le taux de mise en valeur est 
donc de 44 %, soit 14 % de moins que 
la moyenne de la MRC! 

Certains diront que c’est à cause des 
déchets commerciaux qui sont ramas-
sés en même temps que les déchets 
résidentiels. Oui, mais comme les com-
merces ont également accès aux services 
de récupération, ils augmentent aussi 
les quantités de matières recyclables et 
compostables recueillies. Cette situation 
peut donc affecter la quantité de déchets 
enfouis par personne, mais pas le taux de 
récupération.

Alors, faisons notre examen de 
conscience personnelle… Où mettons-
nous les matières compostables (reste 
de nourriture, résidus de jardins, etc.)? 
Dans le bac brun (ou au compostage 
domestique) ou dans la poubelle? Est-ce 
que certaines matières qui se retrouvent 
dans notre bac à déchet auraient pu être 
récupérées d’une autre façon? Avons-
nous utilisé les services de la Ressourcerie 
qui récupère les meubles et petits objets, 
quelle qu’en soit la qualité? Pouvons-
nous faire mieux? Avons-nous réuni et 
exploité toutes les conditions gagnantes 
énumérées plus haut?

Bonne réflexion… 

Bilan exceptionnel de gestion 
des matières résiduelles dans 
la MRC de Coaticook grâce à 
la synergie entre tous les acteurs
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 Anita Rivard   Andrée Maurais   Jean Côté   
Alphéda Bélanger   Georgette Lavoie Lachance     

Adéla Boivert Jubinville

Avril à Compton, 
c’est le mois de la jonquille! 

Le 11 mars dernier, le conseil municipal de Compton dépo-
sait la résolution 13.4 décrétant le mois d’avril « Mois de la 
Jonquille » et « encourageant la population à accorder géné-
reusement son appui à la cause de la Société canadienne du 
cancer ».

Plusieurs raisons motivent nos élus municipaux à soutenir of-
ficiellement ce vaste mouvement de solidarité au Québec pour 
changer le cours des choses et aider des dizaines de milliers de 
Québécois et de Québécoises – parfois nos proches, nos voisins 
ou nos concitoyens – dans leur combat contre le cancer. 

Soutenir les activités du Mois de la Jonquille, c’est non seule-
ment se montrer solidaire envers tous ceux qui sont touchés par 
la maladie, mais c’est aussi faire une réelle différence en contri-
buant à recueillir de l’argent pour aider la Société canadienne du 
cancer à financer des projets de recherche qui sauveront des vies, 
à offrir de l’information récente et fiable sur le cancer, à donner 
des services de soutien à la communauté, à mettre en place des 
programmes de prévention et à militer activement afin d’obtenir 
du gouvernement des lois et politiques publiques qui protègent 
la santé des Québécois et Québécoises. 

Tout au long du mois d’avril, des bénévoles dévoués 
unissent leurs efforts d’un bout à l’autre du pays afin de 
recueillir des fonds au nom de la Société canadienne du 
cancer.
  
Il existe plusieurs manières de vous joindre au combat contre 
le cancer en avril :

• Manifestez votre soutien! Achetez une jonquille et portez-
la fièrement pour témoigner votre solidarité envers les per-
sonnes touchées par le cancer.
• Faites un don en ligne ou en personne lorsqu’un bénévole 
frappe à votre porte.
• Achetez une gerbe de jonquilles fraîches. 
• Donnez de votre temps en faisant du bénévolat, ne serait-ce 
que deux heures. 
• Participez aux événements locaux comme Le Relais pour la 
vie.

Pour en savoir davantage sur les façons de démontrer votre 
appui à la mesure de vos moyens et faire une différence : 
www.cancer.ca. 

Le Cambodge : un pays 
qui renait
Je reviens d’un séjour de 37 jours dans ce 
pays d’Asie et j’aimerais partager avec vous 
cette expérience extraordinaire. Je vous in-
vite à la Belle Ancolie pour une présentation 
de ces gens qui se relèvent, qui sourient et 
qui nous parlent de leur vie, de leur quoti-
dien et de leurs rêves.

La rencontre aura lieu le 25 mars 2014 à 19 h. 

Marjolaine, Gite Belle Ancolie
9, chemin de la Station  819 835-9147



 • mars/avril 2014

PAGE 12

Écho de l’école

L’école Louis-St-Laurent 
de Compton se démarque 
pour sa bonne gestion des 
matières résiduelles
Les écoles situées sur le territoire de la MRC de Coaticook posent des 
gestes constructifs afin de diminuer la quantité de déchets rejetés. En 
ce sens, plusieurs initiatives sont prises enfin d’arriver à un objectif 
de réduction des déchets, telles que la présence d’îlots de récupéra-
tion à trois voies, l’utilisation de vaisselle lavable ou compostable, 
le compostage du papier à mains souillé, le recyclage des cartouches 
d’imprimantes et de piles, etc. 

Parmi les établissements scolaires visités à la fin du printemps 2013 par 
les écoconseillères, l’école primaire Louis-St-Laurent, à Compton, qui 
accueille environ 190 élèves, a démontré des efforts soutenus et s’est dé-
marquée au niveau de sa gestion des matières résiduelles. 

Dans le cadre de cette visite, plusieurs aspects positifs ont été soulevés, 
tels que :
• La désignation d’un enseignant responsable du volet Environnement;
• La disposition d’un grand ilot de récupération à trois voies (déchets, 
recyclage et compost) dans l’aire de la cafétéria avec affiches conçues par 
des élèves;
• L’utilisation de vaisselle lavable;
• L’implication des élèves dans le tri des matières;

• L’usage limité du papier à mains pour 
les élèves;
• Un intérêt de la part du personnel 
à vouloir se maintenir dans la voie de 
l’amélioration continue.

De plus, les écoconseillères ont 
constaté que les bacs de compost loca-
lisés à l’extérieur de l’établissement 
étaient propres et aucune odeur nau-
séabonde ne s’en dégageait pas plus que 
ne grouillaient des asticots blancs. Voilà 
bien une leçon à tirer pour les détrac-
teurs de ce mode de valorisation pour 
nos déchets organiques qui croient à 
tort que le compostage est malpropre 
et malodorant. Si on applique bien les 
règles en matière de compostage, l’expé-
rience sera bénéfique.

L’implication à la fois du personnel et des élèves dans la bonne ges-
tion des matières résiduelles de l’établissement est définitivement un 
élément clé dans la réduction des déchets ultimes. Les élèves expo-
sés à un jeune âge aux bienfaits de la protection de l’environnement 
deviennent eux-mêmes acteurs d’un changement nécessaire et seront 
appelés à devenir des citoyens plus consciencieux. Le personnel de 
l’école Louis-St-Laurent ainsi que leurs élèves font de beaux efforts 
pour avoir une école « verte ». La population de Compton peut être 
très fière de son école!

- Corinne Duff-Talbot, écoconseillère, 
      MRC de Coaticook

289, Baldwin, bur. 4	
Coaticook (Québec)
J1A 2A2	

 
tél :  819 849-3103
fax : 819 849-6019 

Avocate

Bon 
  coup            

Ensemble, vers le mieux-être 
des proches aidants d’aînés

Invitation
Forum local pour le développement de 

services adaptés aux proches aidants d’aînés
Mardi 8 avril 2014 de 9 h 30 à 12 h 30

Centre communautaire Élie-Carrier de Coaticook, 
situé au 464 de la rue Merrill

Exprimez-vous! Participez en grand nombre!
Aidez-nous à identifier vos besoins en matière de services locaux.
Participez à des échanges et des ateliers réunissant d’autres 
proches aidants d’aînés* de la MRC de Coaticook.

*Relève à domicile et transport gratuit pour les proches aidants d’aînés.
Information et inscription : 819 791-7771
Une activité organisée par :

Saveur et humour 
à la façon des 
Lionceaux
Ils ne cessent de nous faire de bons 
coups ces Lionceaux de l’école 
Louis-St-Laurent! Le dernier en date 
étant leur souper spaghetti en février 
dernier. Bondée à craquer de Lions, 
Lionceaux, parents, professeurs et 
visiteurs, la cafétéria de l’école était 
la scène d’une levée de fonds à la fois 
originale, humoristique et efficace. 

Une grosse surprise attendait les 
convives! Inspirés par le pays hôte 
des Jeux olympiques, les Lionceaux 
présentaient un choix de menu tota-
lement rédigé en russe. Et à moins 
d’être familier avec les caractères 
cyrilliques et leur signification, c’est 
totalement à l’aveugle que les invités 
devaient choisir cinq items qui com-
poseraient leur repas parmi tous les 
éléments proposés au menu. Le plus 
cocasse était que la liste comportait 
tout autant la sauce, que les pâtes, la 
fourchette, le couteau ou le dessert, 
etc.  Le résultat? Un convive pou-
vait se voir servir – par un Lionceau 
hilare! – un appétissant spaghetti 
généreusement nappé de sauce 
abondante, mais sans aucun usten-
sile pour s’y attaquer! Ou encore un 
plein plat de pâtes fumantes, sans 
sauce! Et ainsi de suite… 

Un choix s’imposait alors : soit de 
compléter le service en versant 1 $ 
pour chaque item supplémentaire 
dont on ne pouvait se passer ou bien 
de se débrouiller avec ce qu’on avait 
devant soi! Et vous devinez bien que 
plusieurs joyeux lurons ont choisi 
cette dernière option, devenant ainsi 
les responsables des moments les 
plus comiques de la soirée. Voir la 
photo ci-haut…

Bravo à la trentaine de Lionceaux 
qui ont travaillé à l’organisation de 
cette rencontre amicale et l’ont ani-
mée de mains de maître. Et bien sûr, 
félicitations aux divers acteurs de 
l’école et du milieu qui inspirent et 
encadrent ce groupe de jeunes béné-
voles de la relève. 
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Écho de la bibliothèque

 Le 
Réveil de 

Compton

Tous les mercredis 
de 7 h à 9 h sur les 
ondes du FM 96,7 

et en direct au
www.cignfm.ca

Merci à nos partenaires : 
Municipalité de Compton  
La Coop Compton 
Gérard Leblanc, courtier    
d'assurances ltée.

 

Lire, quossa donne?
Dans le numéro d’octobre du prestigieux magazine américain 
Science, un article signé par deux chercheurs démontre que la 
lecture d’œuvres littéraires augmente un ensemble de compé-
tences telles que l’empathie, la maîtrise et la compréhension 
de sentiments, la perception sociale, la communication et la 
solidarité.

Nouvel échange
Notre affiliation au Réseau Biblio de l’Estrie nous apporte 
l’avantage d’avoir de nouveaux biens culturels. À Compton, 
le dernier échange a eu lieu le 26 février 2014. Nous avons 
donc une grande quantité de nouveaux documents (romans 
pour adultes et jeunes, documentaires pour enfants et adultes, 
albums pour enfants, livres audio, tableaux). De tout pour 
combler vos besoins littéraires.

Deux collections thématiques 
Pour les enfants : Ainsi va la vie.
Comment aborder avec les enfants certains événements de 
la vie (deuil, divorce, déménagement, etc.) qui peuvent être 
parfois tragiques ou délicats? Avec ces volumes, les jeunes 
trouveront réconfort et solutions pour les aider à traverser les 
difficultés de leur réalité quotidienne.

Pour les adultes : Sur terre, sur mer et dans les airs.
Voiliers de rêve, Harley-Davidson, les automobiles, les Ci-
troens, les trains, les ballons dirigeables, les géants du ciel, au-
tant de titres qui apporteront des connaissances sur les moyens 
de locomotion qui ont voyagé à travers le temps.

Vous êtes parent d’un enfant d’un an ou moins? Abonnez-le à 
la bibliothèque publique et recevez une trousse de bébé-
lecteur contenant un livre Toupie et Binou, un Magazine 
Enfants Québec et d’autres belles surprises!

Offrez à votre enfant le plus beau des cadeaux : 
le goût des livres et de la lecture.

Même avant de parler ou de lire, les bébés aiment beaucoup les 
livres. Ils adorent tourner les pages, les toucher, les mordiller et 
s’émerveiller devant les images. La lecture a de nombreux effets 
bénéfiques pour votre enfant, elle leur permet d’apprendre à 
écouter et à parler. 

Pour découvrir des astuces afin de rendre la lecture encore 
plus stimulante et agréable pour bébé et pour vous, visitez la 
section Lire aux tout-petits du site Naître et Grandir.

Il n’y a rien comme une bonne lecture pour adoucir l’hiver qui 
s’éternise…

- Lise Poirier

 

Le Réveil de Compton : VOTRE ÉMISSION radio! 
Des nouvelles, des invités, des chroniques et des sujets par et pour les gens de Compton.

PARTICIPEZ au Réveil de Compton! 
Savez-vous que les ondes de la radio CIGN FM 96,7 sont captées un peu partout en 
Estrie? Ainsi, l’émission Le Réveil de Compton atteint les auditeurs d’aussi loin que la ré-
gion de Magog, de Lac-Mégantic, une bonne partie de Sherbrooke et vers le nord jusqu’à 
L’Avenir, aux portes de Drummondville!  Et même de n’importe où sur la planète, en 
direct sur le www.cignfm.ca. 
Voilà de bonnes raisons pour nous aider à enrichir notre émission comptonoise!
Vous avez des suggestions de sujets, d’invités ou de chroniques? Vous aimeriez collaborer 
comme recherchiste, technicien à la console, invité, jaseur du matin, chroniqueur, artiste, 
journaliste ou même humoriste?
Contactez-nous! lisette@lilimagine.com | 819 835-0048
Et surtout ÉCOUTEZ LE RÉVEIL DE COMPTON!
les mercredis de 7 h à 9 h  à l’antenne de CIGN FM 96,7 ou en direct sur le web au 
www.cignfm.ca
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Ressourcerie des Frontières 
177, rue Cutting, Coaticook, Qc 
Tél. : 819 804-1018

CLUB de L’ ÂGE D’OR de Compton
Bingo suivi d’un goûter :  18 mars 2014 à 13 h 30. 
Sous-sol de l’église de Compton

Partie de sucre:  1er avril 2014. 
Cabane à sucre Jacques Ménard, 1444, chemin Favreau, R.R. # 8.
Réservez avant le 20 mars 2014 au 819 835-9383 en laissant le 
message sur le répondeur de Magella et Roméo.

 Boutique Lucille (Comptoir familial)
Notre vente pour inventaire se termine le 20 mars 2014, mais comme vous le 
savez, la première semaine de chaque mois nous réduisons nos prix de moitié sur 
presque tout en magasin.

En avril, nos vêtements printemps-été seront à votre disposition. Nous avons taillé 
quelques sacs de guenilles pour le ménage et le garage. Vous ne payerez que 5 $ pour 
un grand sac (style sac à poubelle noir) de 7 à 8 livres. Venez en faire provision pour 
le grand ménage du printemps! Bienvenue à tous!
Nos heures d’ouverture sont : Mercredi et jeudi de 13 h à 19 h. Centre communau-
taire de Compton, 29, chemin de Hatley.

Cuisine collective de la semaine de relâche 
Du plaisir pour petits et grands au Centre communautaire 
de Compton

Six adultes et dix enfants de 2 à 11 ans ont participé à l’activité de cuisine collective 
à Compton le 4 mars dernier. C’est avec enthousiasme que tous et chacun ont mis 
la main à la pâte, que ce soit pour couper, mélanger, déguster... et même, laver la 
vaisselle!

C’est dans le cadre du mois de l’alimentation que Vanessa Pinsonneault, agente 
de soutien en saines habitudes de vie, et Kim St-Pierre Hovington, animatrice des 
cuisines collectives de Coaticook, animaient cette activité qui avait pour but de sen-
sibiliser et d’introduire les personnes présentes à l’univers des cuisines collectives et 
des saines habitudes de vie. 

Les quatre mamans participantes étaient Marie-France Ouellet, Eugénie Pelletier, 
Linda Maurice et Marie-Pier Lareau. Avec l’aide des enfants, nous avons cuisiné une 
délicieuse soupe bœuf et orge, une casserole de riz au bœuf et à la tomate, des carrés 
aux fruits et des muffins choco-dates. 

On recommence le mois prochain?

« L’activité a tellement plu aux participants qu’on souhaite la reproduire d’ici 
quelques semaines », commente Marie-France Ouellet, organisatrice de l’atelier. 
Cette fois-ci, les mamans aimeraient bien cuisiner des collations santé, mais soute-
nantes et à moindre coût. 
Si vous désirez, vous joindre au groupe, communiquez avec : 
Kim St-Pierre Hovington
Cuisines collectives Aux p’tits oignons | CAB de la MRC de Coaticook
819-849-7011, poste 233   Sfamilles2@cabmrccoaticook.org

Recherché pour la cuisine collective

Vous avez une cuisinière à donner? Elle nous serait 
d’une grande utilité pour nos activités! Contactez Kim 
St-Pierre Hovington au 819 849-7011 poste 233, 
Sfamilles2@cabmrccoaticook.org, ou Marie-France 
Ouellet, marief06@gmail.com. Merci à l’avance!

Marie-France Ouellet, Marie-Pier Lareau, Kim St-Pierre Hovington (Centre d’action béné-
vole), Linda Maurice, Vanessa Pinsonneault (agente de soutien en saines habitudes de 
vie), Eugénie Pelletier et leurs gentils lutins de cuisine.

BINGO (ouvert à toute la population)
Le prochain bingo se tiendra le 30 mars 2014 au sous-sol de 
l’hôtel de ville de Waterville. Venez vous amuser avec nous!  Ce 
bingo sera notre dernier de l’année. Nous étions 25 personnes 
lors du bingo du 23 février et nous avons ramassé 150,75 $. 
Merci et félicitations à tous les gagnants!

CAMPAGNE PAIN PARTAGÉ
La campagne du Pain partagé aura lieu le 18 avril 2014. Nous aurons besoin de 
BÉNÉVOLES, jeunes ou vieux, avec ou sans voiture. Si vous êtes intéressés, prière 
de communiquer avec Gilles Pomerleau au 819 835-0182 ou à gilles_pomerleau@
hotmail.com ou encore avec Denis Beaudoin au 819 835-5760.

BÉNÉVOLES
Prière de noter que les bénévoles n’ont pas besoin d’être Chevaliers pour les activités 
comme le Pain partagé. 

MEMBRES?
Nous n’étions que 10 membres lors de la dernière réunion. Serons-nous plus nom-
breux à être présents au moment de nos élections dans quelques mois? Que se passe-
t-il avec nos membres? Ont-ils peur de s’impliquer?  

Bien à vous, Gilles Pomerleau, Grand Chevalier

Ouverture le jeudi 3 avril
Les nouvelles propriétaires, Sylvie Gilbert 
et Katleen Lemay vous souhaitent la bienvenue!
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Annoncez dans 
L’écho de Compton
L’écho est un journal lu, apprécié et conservé en tant que bottin pour 
Compton. En plus de la publicité publiée chaque mois, les annon-
ceurs sont gratuitement inscrits dans le bottin mensuel en dernière 
page de L’écho et reçoivent gratuitement une exemplaire du journal 
s’ils sont de l’extérieur de Compton.
Les annonceurs trouvent dans L’écho un moyen privilégié de péné-
trer ce marché de 3 000 habitants, fiers de leur municipalité et de 
leur journal.

Vous vivez à l’extérieur de Compton et désirez vous abonnez à 
L’écho? Contactez le 819 835-0048  echo@lilimagine.com

Rédactrice en chef : Lisette Proulx
Rédaction : Lisette Proulx 
Collaborateurs et collaboratrices du mois :  Martine Carrier, Monique 
Clément, Patrick Lanctôt,  Jacinthe Fecteau,  Comité Loisirs Compton
Infographie : Christian Simard
Photos : Lilimagine
Révision : Sara Favreau-Perreault

3, chemin de Hatley, Compton J0B 1L0
Horaire régulier : du lundi au vendredi de 9 h à 16 h.
Tél. : 819 835-5584 
Téléc. : 819 835-5750 
Urgences : 819 573-4374

Collecte de l’ensemble des matières résiduelles : bac noir, brun, 
bleu et plastiques agricoles
Voir www.compton.ca

Permis obligatoires
-Licence de chiens : 15 $.
-Enregistrement du système d’alarme.
-Permis de construction, de rénovation, d’agrandissement, de 
démolition d’habitation, de garage, de remise ou lors de la pose 
d’enseigne. Pour le traitement des eaux usées ou le captage 
d’eau, l’abattage d’arbre en zone urbaine ou toute autre infor-
mation, contactez  monsieur  Alain Beaulieu, inspecteur, au  
819 835-5584 ou 819 835-5436.
-Permis de feu, de feu d’artifice, de feu de branches : obligatoire 
365 jours pas année, sous peine d’amende, 819 835-5584.

Travaux d’aménagement de cours d’eau et de coupe forestière
Pour obtenir des informations ou un permis, communiquez 
avec monsieur Jean-Bernard Audet de la MRC de Coaticook au 
819 849-9166.

Boutique Lucille (Comptoir familial)
29, chemin de Hatley
819 835-9898
Nouvel horaire : mercredi et jeudi de 13 h à 19 h  
Votre comptoir est situé en face de la COOP Compton.

Récupération de la peinture, des contenants de peinture aérosol 
et des huiles usées
Garage municipal, 6505, route Louis-S.-St-Laurent : les premier et troi-
sième vendredis du mois, entre 9 h et 15 h. 

Centre communautaire Notre-Dame des Prés
29, chemin Hatley, 819 835-5584
La salle communautaire est ouverte du lundi au vendredi entre 9 h 
et 16 h. Apportez vos jeux.
Réservation ou location de salles.

Bibliothèque et Centre d’accès communautaire à internet (CACI)
29, chemin de Hatley 819 835-0404
Ouvert les mardis de 16 h 30 à 19 h, les mercredis de 14 h à 19 h et 
les jeudis de 16 h 30 à 19 h. 
Réserver au 819 849-3053.

Municipalité de 
Compton 

Nos annonceurs
Acti-Bus                               		  819 849-3024
Adrienne Houle, avocate 		  819 849-3103
Animalerie Chez Channel 		  819 849-7913
Bonichoix	 			   819 835-5492
Brunelle Électronique 		  819 849-3608
Centre funéraire coopératif 		  819 849-6688
Clinique Synergie Santé 		  819 837-2013
Construction Mario Inkel 		  819 835-0131
COOP Compton, Unimat 		  819 835-5411
Daniel Parent, arpenteur-géomètre 	 819 849-4100
Denis Brouillard achat de coupes de bois 819 835-5554
Dépanneur Relais du Domaine 	 819 835-9448
Député Jean Rousseau 		  819 347-2598
François Rodrigue, machineries agricoles 819 674-6656
Gérard Leblanc, assurance 		  819 835-9511
Gérin-Custeau-Francoeur, notaires 	 819 849-4855
IGA Coaticook 			   819 849-6226
Inspection Miguel Gilbert 		  819 835-9000
Le Bocage, Auberge et restaurant 	 819 835-5653
Les entreprises Éric Groleau 		  819 574-7550
LiliMagine communication 		  819 849-9423
Les Vallons maraîchers 		  819 849-2652
Luc Jacques, réparation électroménagers 	819 849-0250
JM Martineau, électricien 		  819 835-5773
J.M. Jeanson 			   819 347-6098
Miche Crocpot, traiteur 		  819 835-5785
Murray Luce, réparation petits moteurs 	 819 212-1868
Pavillon des Arts et de la Culture  	 819 849-6371
Promutuel Coaticook, assurance 	 819 849-9891
Pur Beauté, esthétique 		  819 835-1220
Réginald Branchaud, entretien 
de cheminées 			   819 835-9203
Service d’aide domestique 		  819 849-7716
Sico, Centre de peinture Daniel Laroche 819 849-4410
Station-service Daniel Boivin 		  819 835-5447
Taxi W				    819 821-0823
Tommy Veilleux, déneigement, etc. 	 819 572-3806
Wood (Les Terrasses) 		  819 835-0060

L’écho de Compton  
sur Facebook!
L'écho c'est vous aussi! N'hésitez-pas à ajouter votre 
grain de sel en publiant vos photos et nouvelles sur 
la page Facebook de L’écho de Compton : 
www.facebook.com/comptonecho
La version Facebook de L'écho de Compton permet le 
partage dynamique des informations sur la vie munici-
pale, commerciale, sociale et culturelle de notre milieu.

Lisez L'écho en ligne
compton.ca/echo sous l'onglet Vivre à Compton 
ou sur estrieplus.com.

Séances du conseil
Prochaine assemblée régulière du conseil : 

le mardi 8 avril 2014 à 19 h 30
Heures d'ouverture du bureau municipal :

du lundi au vendredi de 9 h à 16 h. 

Vous souhaitez avoir des informations sur la vie  à 
Compton ou sur les rendez-vous à ne pas manquer? 

Venez vous informer au www.compton.ca

Agir en sentinelle pour 
la prévention du suicide : 
Formation gratuite à 
Coaticook
En collaboration avec Jevi, L’Éveil, ressource 
communautaire en santé mentale de Coati-
cook, organise la formation Agir en Senti-
nelle pour la prévention du suicide. Celle-ci 
s’adresse aux personnes adultes, non inter-
venantes, qui œuvrent de près ou de loin 
auprès d’une clientèle à risque ainsi qu’aux 
personnes désirant agir en prévention du 
suicide dans leur milieu. 

D’une durée de 7 heures, cette formation, 
gratuite, permet de se familiariser avec la crise 
suicidaire ainsi que les comportements et atti-
tudes adéquats à adopter afin d’accompagner 
une personne en détresse vers la ressource 
appropriée.

Après la formation, vous serez en mesure de 
repérer une personne suicidaire, de vérifier la 
présence d’idées suicidaires, de recueillir les 
informations relatives à l’urgence suicidaire et 
de transmettre ces informations à un interve-
nant désigné ou d’accompagner cette personne 
vers une ressource. De plus, cette formation 
vous permettra de développer des compétences 
au niveau de l’accueil et des premiers gestes à 
poser en cas de crise et de mieux connaître les 
ressources communautaires et institutionnelles 
en relation d’aide. 

L’implantation d’un réseau de sentinelle nous 
permet de déployer un plus grand filet de 
sécurité pour la prévention du suicide. En 
Estrie, nous avons près d’un décès par 
suicide par semaine. Dans la région de 

Coaticook, 133 personnes de tous les milieux 
sont déjà formées pour être des sentinelles. 

Le programme de formation Agir en Sentinelle 
pour la prévention du suicide est conforme aux 
normes de la Société de formation et d’éduca-
tion continue (SOFÉDUC). 

Le mercredi, 26 mars (8 h 30 à 16 h 30) à  
L’éveil, 240 rue Roy, Coaticook.
Information ou inscription : 819 849-3003   
www.eveilcoaticook.ca

Avril à 
Compton, 
mois de la 
jonquille!
en page 11



Dates de livraison :  
- 25 avril 2014
- 16 mai 2014
- 20 juin 2014
- 18 juillet 2014 
- 15 août 2014

de rabais 

sur les articles de quincaillerie à 
prix régulier en inventaire.

          Uniquement pour les membres de la coop.

10%

Coq à chair 1,09 $                     
Poulette à chair 1,09 $                                               
Pondeuse rouge 8,80 $                                               
Pondeuse blanche 8,80 $                                         
Pondeuse noire 8,80 $                                          
Coq reproducteur 8,80 $                                       
Dinde 4 sem. 6,75 $                                 
Caille 2.80 $

Commandez 4 semaines avant la date de livraison
Pondeuse et coq : non disponible en juillet et août                 

Caille : mai-juin / Dinde: mai-juin-juillet-août

Réservez dès maintenant 
vos volailles pour la saison 
2014

Journée 
Appréciation 
des membres 
  22 mars 2014

Journée 
Appréciation 
des membres 
  22 mars 2014


